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I. LE NIVEAU EUROPÉEN

1. La stratégie originaire en 2000 : 
vers une société de la connaissance

Au début de l'année 2000, les chefs d'Etat et de gouvernement ont fait le
constat que l'Union européenne était confrontée à de nouveaux défis. La mon-
dialisation, les défis posés par une nouvelle économie de la connaissance et
surtout le rythme soutenu auquel les  changements se succèdent ont contraint
l'Union à élaborer un programme dont l'objectif stratégique était de viser pour
2010 « une économie de la connaissance la plus compétitive et dynamique du

monde, capable d'une croissance économique durable accompagnée d'une

amélioration quantitative et qualitative de l'emploi et d'une plus grande cohé-

sion sociale ».

Le programme prévoyait des réformes au niveau de la politique liée à la société
de l'information, de la recherche et du développement, une accélération du
processus de réformes structurelles, une modernisation du modèle social et un
dosage équilibré de politiques macroéconomiques. Ces réformes étaient mises
en oeuvre par les Etats membres sous l’impulsion et le contrôle de la
Commission européenne, selon la méthode ouverte de coordination.

Toutefois lors de la révision à mi-parcours de la Stratégie, un groupe à haut
niveau présidé par Wim Kok, ancien Premier ministre des Pays-Bas, constata
un déficit de mise en oeuvre des objectifs et proposa des moyens pour don-
ner un nouvel élan à la stratégie de Lisbonne, notamment en améliorant la mise
en oeuvre des objectifs définis et en impliquant davantage les Etats membres
et les parties intéressées2.
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2. La relance de la stratégie en 2005 : 
se concentrer sur l’économie et l’emploi

Sur base des recommandations du Groupe Kok, le Conseil européen de mars
2005 a pris deux orientations nouvelles. D’une part quant aux objectifs, le
Conseil européen se recentra sur deux priorités : la croissance car elle est une
condition préalable au maintien et à l'amélioration de la prospérité en Europe
et donc à la préservation et à l'amélioration de nos modèles sociaux, et l’em-
ploi parce que la vie d'un trop grand nombre est gâchée par le chômage et
parce qu'avoir davantage d'actifs sera la seule manière d'être certains que nos
sociétés pourront absorber les changements démographiques futurs. D’autre
part, quant à la méthode de gouvernance, les décideurs européens ont prévu
une meilleure appropriation de la stratégie par le biais de la participation de tou-
tes les parties concernées (gouvernements, mais aussi parlements, partenai-
res sociaux, régions, etc.).

Ainsi en juin 2005, le Conseil européen adopta3 24 lignes directrices pour la
croissance et l’emploi, pour une période de trois ans (de 2005 à 2008) et répar-
ties en trois grands domaines : les politiques macroéconomiques, microécono-
miques et de l’emploi. Sur base des ces Lignes directrices, chaque Etat mem-
bre de l'Union européenne est responsable de la rédaction d’un Plan National
de Réforme (PNR) triennal. En outre, la Commission doit adopter un pro-
gramme de Lisbonne au niveau européen4.

Lignes directrices intégrées pour la croissance et l’emploi (2005-2008)

Lignes directrices macroéconomiques

(1) Garantir la stabilité économique pour une croissance durable
(2) Sauvegarder la pérennité économique et budgétaire, préalable à la création

d’emplois plus nombreux
(3) Favoriser une affectation efficace des ressources, orientée vers la crois-

sance et l’emploi

63



(4) Veiller à ce que l’évolution des salaires contribue à la stabilité macroécono-
mique et à la croissance

(5) Renforcer la cohérence des politiques macroéconomiques, structurelles et
de l’emploi

(6) Contribuer au dynamisme et au bon fonctionnement de l’Union économi-
que et monétaire

Lignes directrices microéconomiques

(7) Accroître et améliorer les investissements dans la recherche et le dévelop-
pement, en particulier dans le secteur privé, en vue d’établir un espace
européen de la connaissance

(8) Faciliter l’innovation sous toutes ses formes
(9) Faciliter la diffusion et l’usage efficace des TIC et construire une société de

l’information pleinement inclusive
(10) Renforcer les avantages compétitifs de sa base industrielle
(11) Encourager l’utilisation durable des ressources et renforcer les synergies

entre la protection de l’environnement et la croissance
(12) Développer et approfondir le marché intérieur
(13) Assurer l’ouverture et la compétitivité des marchés à l’intérieur et à l’exté-

rieur de l’Europe, récolter les fruits de la globalisation
(14) Rendre l’environnement des entreprises plus compétitif et encourager l’ini-

tiative privée grâce à l’amélioration de la réglementation
(15) Encourager une culture plus « entrepreneuriale » et créer un environne-

ment plus favorable aux PME

Lignes directrices pour l’emploi

(16) Etendre, améliorer et relier les infrastructures européennes et achever les
projets transfrontaliers prioritaires

(17) Appliquer des politiques de l’emploi visant à atteindre le plein-emploi, à
améliorer la qualité et la productivité du travail et à renforcer la cohésion
sociale et territoriale

(18) Favoriser une approche fondée sur le cycle de vie à l’égard du travail
(19) Créer des marchés du travail qui favorisent l’insertion, augmenter l’attrac-
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tivité du travail, rendre le travail financièrement attrayant pour les deman-
deurs d’emploi, y compris pour les personnes défavorisées et les inactifs

(20) Améliorer la réponse aux besoins du marché du travail
(21) Favoriser la flexibilité en la conciliant avec la sécurité de l’emploi et réduire

la segmentation du marché du travail, en tenant dûment compte du rôle
des partenaires sociaux

(22) Assurer une évolution des coûts du travail et des mécanismes de fixation
des salaires favorable à l’emploi

(23) Accroître et améliorer l’investissement dans le capital humain
(24) Adapter les systèmes d’éducation et de formation aux nouveaux besoins

en matière de compétences

Un an plus tard en mars 2006, le Conseil européen a décidé de renforcer le
programme global de réforme dans quatre domaines d’action prioritaires :
investir dans la connaissance et l'innovation, exploiter le potentiel d'entreprise
- surtout auprès des petites et moyennes entreprises-, augmenter les possibi-
lités d'emploi pour les catégories prioritaires et développer une politique éner-
gétique pour l'Europe.

En décembre 2006, la Commission a procédé à son évaluation annuelle tant
du programme communautaire que des programmes nationaux5. Le pro-
gramme communautaire a bien avancé puisque 75 % des actions ont été réa-
lisées, avec notamment l'adoption de la directive sur les services, les avancées
significatives en matière de services financiers, l’accord sur le 7ème pro-
gramme cadre pour la recherche et le développement technologique qui aug-
mentera de 75 % les dépenses de R&D entre 2007 et 2013, une aide en faveur
de grands partenariats public-privé, ainsi que l'aide en faveur des PME dans le
cadre du programme pour la compétitivité et l'innovation.

Les PNR ont été évalués dans les trois domaines de la stratégie renouvelée. 

Premièrement, en matière macro-économique, la Commission se réjouit des
mesures importantes qui ont été prises pour renforcer la durabilité financière,
dans la mesure où les administrations ont généralement pris des mesures
appropriées en vue d’améliorer leur situation budgétaire et de traiter les haus-
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ses attendues du coût des retraites et de la santé. Toutefois, la Commission
insiste sur la nécessité de poursuivre dans cette voie et d’assainir les finances
à moyen terme. 

Deuxièmement, en matière micro-économique, la Commission se réjouit des
progrès réalisés en 2006 qui ont généralement permis de stimuler la recherche
et développement et l’innovation, d’améliorer la réglementation et l’environne-
ment économique, en particulier celui des PME. Toutefois, elle remarque que
la faible concurrence observée sur de nombreux marchés, en particulier les
services de réseau, y compris l’énergie, continue de ralentir l’Europe. 

Enfin, en matière de politiques de l’emploi, la Commission se félicite que le taux
d’emploi soit en hausse et que le chômage soit en baisse. Elle note que le
consensus croissant dont fait l’objet l’approche « flexicurité » de la réforme du
marché du travail constitue un développement très positif, qu’il reste toutefois
à transposer pleinement. En effet, l’Union ne progresse pas assez vite dans le
règlement des problèmes connexes que constituent les marchés du travail
inflexibles entravant la compétitivité et la « segmentation » entre les travailleurs
ayant un contrat permanent avec un niveau de protection élevé de l’emploi et
les travailleurs ayant un contrat à durée déterminée, dont la chance d’obtenir
un contrat permanent est faible ou nulle.

II. LE NIVEAU BELGE

1. L’élaboration du Plan National de Réforme en Belgique

En Belgique6, où d'importants domaines de la Stratégie de Lisbonne relèvent
de la responsabilité partielle ou exclusive des Régions et des Communautés
(notamment l’enseignement, la formation ou la majeure partie de la recherche),
une coopération est assurée entre le gouvernement fédéral et les gouverne-
ments des Régions et des Communautés et le PNR est approuvé par ces dif-
férents gouvernements.

La concertation est concrètement organisée au sein d'un Comité d'accompa-
gnement politique créé à cette fin, ainsi que du Comité de concertation qui ras-
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semble les différentes autorités. Ce Comité d'accompagnement politique est
présidé par le secrétaire du Comité de concertation et composé de représen-
tants des Ministres Présidents (des Régions et des Communautés), des Vice
Premiers ministres, du ministre des Affaires étrangères et du Secrétaire d’Etat
aux Affaires européennes, ainsi que de représentants des autres ministères
concernés, lorsque le comité l’estime nécessaire. Les parlements sont égale-
ment associés à la rédaction du programme. Ainsi, le Parlement fédéral est
invité à apporter, au préalable, sa contribution au Comité d'accompagnement
politique, et à cette fin, le Parlement organise des auditions avec la participa-
tion des ministres les plus concernés.

En outre, les matières reprises dans le PNR rendent une concertation avec les
partenaires sociaux indispensable. Cette concertation se fait via le Conseil cen-
tral de l'Economie (CCE) et le Conseil national du Travail (CNT)7. La société
civile est également consultée dans le cadre du Conseil fédéral du développe-
ment durable (CFDD)8. Tous ces organes sont invités à rendre des avis au gou-
vernement dans le cadre de la confection du programme.

En pratique, la rédaction est assurée par un comité de rédaction dirigé par la
Chancellerie du Premier ministre. Chaque chapitre important est piloté par une
instance publique : le SPF Finances pour le chapitre macroéconomique, le
Bureau fédéral du Plan pour le chapitre microéconomique9 (en collaboration
avec le SPF Economie) et le SPF Emploi pour le chapitre relatif à l'emploi. Les
Régions et les Communautés sont également représentées au sein du Comité
de rédaction.

Dans son plan 2005-2008, la Belgique a retenu plusieurs priorités : notamment
de la durabilité des finances publiques, l'augmentation de la concurrence dans
le secteur tertiaire ainsi que l'augmentation du taux d'activité, l'action sur le
plan du chômage structurel de longue durée et la mobilité interrégionale des
travailleurs. Ces priorités ont pour objectif de maintenir et même d'améliorer la
prospérité et la protection sociale et elles tiennent compte des recommanda-
tions spécifiques qui ont été faites à la Belgique.
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Précisément, la Belgique a fixé six voies avec plusieurs objectifs chiffrés, tel que
repris dans le Tableau 1 (voir ci-après) : un budget en équilibre, des réductions
des charges (principalement sur le travail), une dynamisation du marché du tra-
vail, une stimulation de la R&D, un renforcement de la sécurité sociale et la pro-
tection de l’environnement.

Tableau 1 : Plan National de Réforme 2005-2008 de la Belgique

2. La mise en oeuvre du programme de réforme

Premièrement, en ce qui concerne la politique macro-économique, la Belgique
a substantiellement réduit sa dette publique et obtenu un budget un équilibre.
Toutefois, cela cache de nombreuses mesures « one-shot » (comme la vente
de bâtiments publics ou la reprise de fonds de pension)10 et plus fondamenta-
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lement une dégradation constante du surplus primaire structurel (hors charges
d’intérêt et abstraction faite des facteurs non récurrents et conjoncturels) de
7% en 1998 à 3,7% en 200611. Pour l’avenir, le pays s’est engagé à générer
des surplus budgétaires de 0,3% du PIB en 2007, annuellement augmenté de
0,2% pour atteindre 1,3% du PIB en 2012. Ces surplus seront affectés au
Fonds de vieillissement12 pour pouvoir faire face au coût du vieillissement de la
population (i.e. la variation des dépenses sociales liées au vieillissement) estimé
à 0,4% en 2011, 3,8% en 2030 et 5,8% en 205013.

La relative maîtrise budgétaire a été accompagnée ces dernières années de
plusieurs réformes fiscales et abaissement de charges. Ainsi, l’impôt des
sociétés a été réduit de 40,17% à 33,99% en 2002 puis à 26-28% en 2006
avec l’introduction des déductions des intérêts notionnels, mais il continue de
dépasser la moyenne européenne de 25%14. De même, les charges sur le tra-
vail ont été réduites15, mais le taux d’imposition implicite sur le travail (compre-
nant l’impôt sur le revenu, et les cotisations sociales personnelles et profes-
sionnelles) reste un des plus élevé d’Europe : 43% en 2004 (alors que la
moyenne de l’Europe des 15 est de 36%)16.

Deuxièmement, en ce qui concerne les politiques micro-économiques, les
autorités tentent d’inverser la tendance baissière des dépenses en R&D. D’une
part, les crédits publics de R&D devraient augmenter de 8% en 2006 (faisant
passer le financement public de 0,58 % du PIB en 2005 à 0,60% du PIB en
2006)17. D’autre part, les pouvoirs publics ont pris diverses mesures pour inci-
ter les entreprises privées à accroître la recherche (exonération du précompte
professionnel pour les chercheur18, prime d’innovation exonérée d’impôt), et
pour stimuler l’attrait des élèves pour les filières scientifiques et technologiques19.

Les autorités tentent également de stimuler l’entreprenariat et la création de
nouvelles entreprises par une simplification administrative tant pour l’établisse-
ment d’une entreprise (la Banque Carrefour des entreprises et le guichet élec-
tronique auprès des notaires va réduire le délai de création d’une entreprises à
3 jours) que pour l’exercice d’une activité économique (ainsi les entreprises
ayant du personnel ont vu leurs charges administratives se réduire de 22%
entre 2002 et 2004 mais cette réduction a principalement bénéficié aux petites
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entreprises20). Le SPF Economie a également mis sur pied une Table ronde
pour la modernisation de la réglementation économique, qui devrait faire des
propositions concrètes en 2007. En outre, chaque nouvelles réglementation
économique fait ou fera l’objet d’une analyse d’impact économique (test Kafka
au niveau fédéral21). Cette approche commence a montré ses effets puisque de
2003 à 2006, le nombre d’entreprises créées a augmenté de 30% en Belgique.

Les pouvoirs publics ont également tenté de développer une politique indus-
trielle moderne, notamment en favorisant les investissements dans les centres
d’incubation, des clusters d’entreprises et des parcs scientifiques, ou renfor-
çant l’infrastructures logistiques de la Belgique (par exemple les voies naviga-
bles ou ferroviaires).

Enfin, les autorités tentent de stimuler l’utilisation durable des ressources natu-
relles et un renforcement des synergies entre protection de l’environnement et
la croissance, via notamment le Conseil Fédéral du Développement Durable :
promotion des éco-labels, plan d’action national pour les achats publics éco-
logiques, amélioration de l’efficacité énergétique des bâtiments, certificats
verts, défiscalisation des biocarburants.

Troisièmement, en ce qui concerne les politiques de l’emploi, les autorités agis-
sent tant sur l’offre que sur la demande de travail. Quant à l’offre de travail, les
pouvoirs publics stimulent les emplois de proximité par le système des « titres
services » (qui à ce jour ont permis de créer plus de 30.000 emplois)22, ou une
diminution des cotisations sur les bas salaires23. Quant à la demande de travail,
les autorités tentent d’en améliorer la qualité et de lever les obstacles à la mise
à l’emploi. Ainsi, elles améliorent la transition de l’école vers l’emploi, notam-
ment en revalorisant l’enseignement qualifiant, en stimulant la formation en
alternance, en élargissant les possibilités de travail pour les étudiants. De plus,
le Pacte des générations tente d’allonger la durée de la carrière en renforçant
les conditions d’accès à la pré-pension, en stimulant les gens à travailler plus
longtemps (avec notamment le bonus pension) et en assouplissant les limites
du travail autorisé après le pension.
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De même, le suivi et l’accompagnement des chômeurs ont été améliorés.
D’une part, l’ONEM a instauré en trois phases un système d’accompagnent et
de contrôle des chômeurs24. Une évaluation préliminaire25 que le dispositif est
efficace pour accroître le taux de reprise à l’emploi pour ceux qui ont le poten-
tiel de retrouver un emploi (et qui doivent seulement augmenter leurs efforts de
recherche) mais il n’est pas efficace pour ceux qui n’ont pas les qualifications
nécessaires. Ainsi, cinq mois après la lettre d’avertissement de l’ONEM, un
demandeurs d’emploi wallons avait 27% de chances de retrouver un emploi
(au lieu de 22% sans le Plan d’Activation des Chômeurs) et un demandeur
d’emploi flamand avait 35 % (au lieu de 30%)26. D’autre part, les services régio-
naux de l’emploi sont en train d’améliorer la qualité des services qu’ils offrent
tant aux demandeurs d’emploi qu’aux entreprises, notamment via des contrats
de gestion plus rigoureux avec des indicateurs de performance, une coopéra-
tion accrue entre les différents organismes régionaux (VDAB, Forem, Orbem)27

pour renforcer la très faible mobilité inter-régionales des demandeurs d’em-
plois, une coopération accrue avec le secteur privé, une lutte prioritaire contre
les emplois vacants, et une meilleure certification des compétences acquises.

3. Evaluation de la mise en oeuvre en Belgique

Dans son évaluation de décembre 2006, la Commission européenne relève les
points forts suivants dans le processus de réforme mis en oeuvre en Belgique:
en matière macro-économique : la tendance à la baisse constante du ratio
d'endettement public. En matière micro-économique : la stabilisation de l'in-
tensité de R&D après une tendance à la baisse, la création de groupements et
de pôles de compétitivité, l’amélioration du taux de transposition des directives
relatives au marché intérieur, les nouvelles mesures en matière d'amélioration
de la législation et de simplification administrative, et la stratégie visant à pro-
mouvoir la création d'entreprises. Enfin, en matière de politique de l’emploi et

de formation : les actions destinées à améliorer le système de formation en
alternance, la reconnaissance officielle des compétences acquises et la qualité
du système d’enseignement technique.

Mais sur base des points faibles, la Commission adresse les recommandations
suivantes à la Belgique: poursuivre l'effort de réduction de la fiscalité du travail,

71



de sorte que celle-ci se rapproche davantage des niveaux observés dans les
pays voisins28, tout en poursuivant l'assainissement budgétaire et adopter de
nouvelles mesures visant à réduire les disparités régionales en matière de chô-
mage, via notamment une politique active sur le marché de l'emploi et des poli-
tiques de réinsertion et d'éducation dynamiques.

De plus, selon la Commission, la Belgique doit concentrer ses efforts sur les
points suivants: premièrement, elle doit assurer la viabilité à long terme des
finances publiques. Deuxièmement, la Belgique doit définir de nouvelles politi-
ques et mesures de réduction des émissions polluantes et renforcer la concur-
rence sur les marchés du gaz et de l'électricité, notamment par la mise en
place d'organes de régulation indépendants et efficaces et par l'adoption de
mesures complémentaires concernant les gestionnaires de réseaux de trans-
port et de distribution. Troisièmement, la Belgique doit accroître le taux d'em-
ploi des travailleurs âgés et des groupes vulnérables, notamment en resserrant
les conditions d'admission aux régimes de retraite anticipée et en renforçant
les politiques actives en matière d'emploi.

La Fédération des entreprises de Belgique (FEB) a procédé à sa propre évalua-
tion qui s’avère plus critique que la Commission européenne29. Ainsi chaque
année, l’organisation patronale élabore un indice général de Lisbonne basé sur
42 indicateurs structurels publiés par Eurostat, répartis en six catégories thé-
matiques : le contexte économique général, l’emploi, la recherche et l’innova-
tion, les réformes économiques (notamment la libéralisation des marchés), la
cohésion sociale et l’environnement.

Pour l’indice général de Lisbonne, la Belgique se place en 15e position30, en
progrès par rapport à 2005 où elle occupait la 19e place, mais néanmoins
encore en dessous de la moyenne européenne et de certains nouveaux Etats
membres (comme l’Estonie, la Slovénie et la République tchèque). Au niveau
désagrégé des indicateurs thématiques, notre pays obtient son meilleur résul-
tat pour la cohésion sociale et ses plus mauvais résultats pour le contexte éco-
nomique général et les réformes économiques. Dans le temps, le pays a sur-
tout progressé en matière d’emploi (grâce au Pacte des générations et à la
baisse des charges sociales notamment sur les bas salaires), de réformes éco-
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nomiques et d’environnement (grâce à la réduction de la part du transport de
marchandises et une diminution de la fraction dévolue au transport par route).

Ainsi selon l’organisation patronale31, des efforts substantiels doivent être fait
en matière d’emploi (par un renforcement du Pacte des générations et par un
accroissement des charges sociales), de recherche et développement (par un
accroissement des incitants fiscaux, une meilleure protection des droits de pro-
priété intellectuelle, davantage de partenariats public-privés et une promotion
des diplômes en sciences et technologies), de réformes économiques et de
protection de l’environnement (notamment par un effort accru des particuliers).

III. CONCLUSIONS

Pour conclure, il apparaît que la Stratégie de Lisbonne est un succès mitigé au
niveau européen. D’un côté, elle a permis de faire un bon diagnostic de la
situation économique du continent et elle permet par une comparaison entre
pays de procéder à un échange de bonne pratique. D’un autre coté, l’on
regrettera le recentrage de 2005 qui semble faire passer au second plan l’im-
portance de développer une économie de la connaissance ainsi que de main-
tenir la cohésion sociale.

L’application de cette Stratégie en Belgique a permis de faire avancer des
réformes indispensables pour ancrer notre économie dans le XXIe siècle et lui
permettre faire face au défi du vieillissement. Les réformes vont dans le bon
sens mais elles devront être approfondies32. D’abord, les finances publiques
doivent être gérées plus rigoureusement33 et le solde primaire structurel devra
repartir à la hausse. Ensuite, la recherche et développement tant publique que
privée ainsi que son application en innovations commerciales doit absolument
être accrue tandis que l’environnement devra être mieux protégé, notamment
par une réorientation de la fiscalité. Enfin, l’offre de formation des demandeurs
d’emploi devra être substantiellement améliorée et la coopération entre les
diverses institutions fédérales, régionales et communautaires devra être nette-
ment renforcée.
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Plus fondamentalement, la mise en oeuvre de la Stratégie de Lisbonne nous
ramène à l’une des faiblesses des politiques publiques belges, à savoir son
évaluation. Une évaluation adéquate des politiques doit se baser sur deux prin-
cipes. Premièrement, l’évaluateur doit mesurer l’effet d’une mesure publique au
regard des objectifs qu’elle poursuit (par exemple pour les politiques d’emploi,
le taux de remise à l’emploi ou la diminution du nombre d’emplois vacants) et
pas seulement au regard du montant dépensé. Deuxièmement, l’évaluateur
doit comparer le résultat des objectifs quand la mesure est appliquée avec les
mêmes indicateurs si la mesure n’avait pas été mise en oeuvre, en d’autres ter-
mes, il ne suffit pas de montrer que les indicateurs d’objectifs ont progressé
pour en conclure que la mesure est efficace34.

Ainsi, si on revient aux objectifs de la Stratégie originaire, on continue les réfor-
mes et on les évalue adéquatement, la Belgique, et plus généralement
l’Europe, pourra entrer sereinement dans l’économie mondialisée et en tirer les
nombreux bénéfices.
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